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ENTRE

Les établissements d’enseignement supérieur :
Université d’Avignon et des Pays du Vaucluse, 

Université de la Méditerranée Aix Marseille II, 
Université de Nice Sophia Antipolis, 
Université de Provence Aix Marseille I, 

Université du Sud Toulon Var, 
Université Paul Cézanne Aix Marseille III,

représentés par leurs présidents 

ci-après désignés par le terme « L’ UNR PACA »

ET

Le Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche, sis 110, rue de Grenelle 75 007 PARIS, représenté par le directeur de la technologie, Monsieur Jean-Jacques GAGNEPAIN ou son représentant

ci-après désigné par le terme « Le Ministère »

ET

La région Provence Alpes Côte d’Azur
 représentée, par son président, Monsieur Michel Vauzelle
ou son représentant

ci-après désignée par le terme « La Région »,

Préambule
Le plan RE/SO 2007, annoncé par le gouvernement le 12 novembre 2002, affirme sa volonté de construire une société de l’information pour tous et donne à l’école une place stratégique dans le programme des actions dans lesquelles l’état interviendra directement.

Considérant que l’école est le socle de la société de l’information et qu’elle doit être un des premiers lieux d’apprentissage et d’usage des nouvelles technologies, le gouvernement a invité les établissements d'enseignement supérieur et de recherche à assurer une présence forte de leurs formations et de leurs publications sur Internet  et à en faire un support privilégié de la formation continue.

Parmi les mesures arrêtées pour soutenir le Plan Reso/07, la création « d’Universités Numériques » en région a été rendue publique le 13 décembre 2002, dans le cadre du Comité interministériel de l'aménagement du territoire (CIADT). 

Cette initiative vise à accompagner le développement d'une offre structurée de formation ouverte et à distance et à renforcer la qualité du service public d’enseignement supérieur, pour permettre à chacun d'accéder, par les nouveaux modes de communication, aux savoirs les plus divers et tout au long de la vie. Elle favorisera la mise en ligne de services aux étudiants, l'accès à ces services dans les établissements et dans les locaux gérés par les CROUS et contribuera à l'amélioration du cadre de travail de l'enseignant et de l'étudiant.

La mise en place de ces " universités numériques " se propose également de développer l'accessibilité aux offres de formation sur tout le territoire, elle vient compléter l'action de soutien aux " campus numériques " thématiques et disciplinaires nationaux (Universités Numériques Thématiques) indispensables pour réaliser une économie d'échelle au niveau notamment des contenus pédagogiques numérisés. 
Le développement du programme « Université numérique en région » rencontre également les priorités stratégiques du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur puisqu’il participe du rayonnement de la communauté régionale universitaire et de recherche, qu’il vise à apporter une offre de services numériques en matière d’accompagnement de la vie étudiante et qu’il s’inscrit en pleine cohérence avec la stratégie régionale en matière de société de l’information (qui articule à la fois le déploiement des réseaux haut débit et le développement des contenus, services et usages numériques).
Pour ce faire, à coté d'un apport sollicité des collectivités locales et des groupements d'établissements, le Gouvernement a mobilisé 10M€ en provenance du ministère de l'éducation nationale (5M€) et de la DATAR (5M€).

Article 1 : objet 

Le présent contrat d’objectif est passé en application des dispositions prévues dans l’appel à projets du 23 mai 2003, lancé par le Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche, la démarche de contractualisation initiée dans ce cadre a pour but d’associer les établissements d’enseignement supérieur, les CROUS et le CNOUS et les collectivités territoriales à la mise  en œuvre de services numériques destinés aux étudiants et aux personnels de la communauté universitaire.

Ce contrat vise à prendre en compte la pertinence du niveau territorial que constitue la région dans le cadre de l’aménagement numérique du territoire et le rôle grandissant joué par les conseils régionaux et dans ce domaine.

Il permet de clarifier les objectifs stratégiques mentionnés dans l’article 2, notamment en termes de qualité, et de déterminer les moyens alloués aux actions déployées pour les atteindre.

Le présent contrat doit également faciliter la complémentarité entre les projets d’établissement, les projets inter universitaires et les projets de l’enseignement supérieur inscrits dans le CPER.

La contractualisation ne remet pas en cause les responsabilités propres des présidents dans la gestion et le bon fonctionnement de leur établissement et l’indépendance et les responsabilités particulières incombant aux différentes parties conformément à leurs missions et prérogatives.

Article 2 : OBJECTIFS STRATEGIQUES DES unr

Deux objectifs stratégiques sont poursuivis dans le cadre de la mise en place des «Universités Numériques en Région» (UNR):

- développer une offre de services numériques destinés aux étudiants (services administratifs et pédagogiques mais aussi de vie universitaire au sens large du terme) et aux personnels;

- favoriser l'accès de l'ensemble des étudiants à ces services (équipements collectifs et individuels, réseaux, accès individuels au haut débit, etc.).

Article 3 : engagements des PARTENAIRES DE L’UNR  

Les parties signataires du présent contrat s’engagent à mettre en œuvre les actions identifiées à partir des objectifs opérationnels (ou « axes ») élaborés dans la logique des objectifs stratégiques exposés dans l’article 2.

La description des objectifs opérationnels, des actions programmées et le calendrier d’exécution figurent dans l’annexe 1 du présent contrat.

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DES ETABLISSEMENTS

Les établissements d’enseignement supérieur signataires du contrat s’engagent à mobiliser les moyens humains et budgétaires afférents à la totalité des actions mentionnées dans l’annexe 1 pour un montant global de 800 000 €
Ces mêmes établissements s’engagent à conduire et réaliser les actions dont la responsabilité leur est confiée dans le cadre de l’UNR PACA, conformément aux dispositions prévues dans le présent contrat et dans ses annexes.

Conséquemment, les établissements d’enseignement supérieur signataires s’engagent à mettre en cohérence le contrat quadriennal qu’ils ont signé avec le Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche ou tout autre contrat signé avec un service de l’état, avec le présent contrat d’objectifs.
ARTICLE 5 : ENGAGEMENT de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur
La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, signataire du contrat d’objectifs UNR PACA,

 s’engage à allouer à cette même UNR une enveloppe budgétaire d’accompagnement plafonnée à 1280 000 Euros. La répartition de cette contribution financière s’opère, conformément à l’Annexe 1 ; 

Selon l’état d’avancement des actions, d’éventuels réajustements dans la ventilation des crédits pourront être décidés par le comité de pilotage en accord avec les instances de la Région.

Les parties sont convenues que la subvention régionale affectée à l’action 11 Bureau Virtuel, sera attribuée à l’université Paul Cézanne Aix Marseille III établissement désigné comme établissement porteur par les membres du consortium UNR PACA

La Région souhaite focaliser sa contribution à l’UNR PACA sur des actions dont les étudiants seront les bénéficiaires directs.
ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DE l’ETAT 

Au cours de la période du contrat, le Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche et la DATAR contribueront à la mise en œuvre des objectifs stratégiques du présent contrat. 
La contribution porte sur un montant global de 1 100 000 Euros. Le montant et les modalités de soutien de l’Etat attribué à l’UNR PACA font l’objet d’une subvention et sont fixés par une convention financière figurant en annexe 2 du contrat.

Les parties sont convenues que cette subvention sera versée à l’université Paul Cézanne Aix Marseille III établissement désigné comme établissement porteur par les membres du consortium UNR PACA
Cet établissement aura à charge de ventiler les fonds recueillis conformément à l’annexe 1.
Le soutien du Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche se traduira également par des mesures d’accompagnement dans les domaines de la veille technologique, du développement des ENT, de la mutualisation des bonnes pratiques, de la conduite de projet et de la formation des usagers.
ARTICLE 7 : PILOTAGE DE l’UNR PENDANT L’EXECUTION DU CONTRAT

Le pilotage du projet UNR PACA est assuré par un comité constitué de représentants des parties impliquées dans sa réalisation et des signataires du contrat d’objectifs.

Il se réunit au moins une fois par trimestre ou à la demande expresse de l’une des parties. Il est composé de membres de droit et peut s’adjoindre, tant que de besoin, des experts et des personnalités extérieures. 

Sont membres de droit du comité de pilotage :
· les présidents des établissements d’enseignement supérieur signataires du projet UNR PACA ou leurs représentants dûment mandatés,
· un représentant de la Région PACA
· deux représentants du Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche : un pour la direction de la technologie (sous-direction des technologies de l’information et de la communication pour l’éducation) et un pour la direction de l’enseignement supérieur.
Sont membres invités :

· Le chef de projet UNR et les membres du comité de suivi.
· Les personnes du Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche (direction de la technologie et direction de l’enseignement supérieur) en charge du dossier UNR PACA. 
· Le représentant du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales auprès de la Préfecture de la région PACA.

Le comité de pilotage est animé par le président de l’Université Paul Cézanne Aix Marseille III. Il a pour mission d’assurer la continuité de l’exécutif et de représenter le comité de pilotage dans toutes les manifestations ou réunions où sa présence est nécessaire. Il rend compte de sa mission à chaque réunion du comité de pilotage.

Le comité de pilotage et son président sont assistés par un chef de projet UNR chargé de l’assistance à maîtrise d’ouvrage, de la mise en œuvre opérationnelle du projet et de la coordination générale, et d’un chef de projet délégué par établissement membre du consortium universitaire.

Le chef de projet UNR est désigné par le comité de pilotage, les chefs de projets délégués sont désignés par chaque responsable d’établissement.

Article 8 : Suivi et évaluation du contrat

Le suivi du contrat d’objectifs et son évaluation sont confiés au comité de pilotage de l’UNR PACA
Pour l’accomplissement de cette démarche, le comité de pilotage contrôle et valide les plannings et échéanciers structurant la conduite du projet, il s’appuie en outre sur les indicateurs de résultats et de moyens couplés à chacune des actions prévues, tels qu’explicités dans l’annexe 1. Une procédure de démarche qualité est incluse dans la procédure de suivi et d’évaluation.

Un rapport d’étape semestriel et un bilan d’exécution annuel sont dressés par le chef de projet UNR avec le concours des chefs de projet délégués et des responsables d’action.

Ces documents sont soumis au comité de pilotage pour validation, avant diffusion aux parties signataires du contrat.

En fin de contrat, un bilan global d’exécution est établi et transmis par le comité de pilotage aux  instances qui ont participé au financement du projet.

En complément de cette évaluation par chaque UNR, le Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche demandera au Comité National d’Evaluation de procéder, dans le courant de l’année 2005, à une évaluation générale des résultats de l’opération « Universités Numériques en Région ». Cette évaluation sera publiée par le CNE suivant la procédure en vigueur.

Article 9 : suivi et EVALUATION des usages

Le suivi des usages des services en ligne offerts par l’Espace Numérique de Travail déployé dans le cadre du projet UNR PACA sera assuré par la mise en place d’indicateurs quantitatifs. L’UNR PACA s’engage à implanter les dispositifs techniques décrits dans l’annexe n° 3, dispositifs qui permettront une remontée automatique d’informations.

Les données collectées seront transmises au Ministère qui pourra les exploiter à des fins d’évaluation.

Article 10 : Durée du contrat et clauses particulières

Le présent contrat d’objectifs prend effet à sa signature jusqu’au 31 décembre 2006 En cas d’évènement dont l’importance serait de nature à affecter de façon très notable son exécution, l’une ou l’autre des parties pourra demander sa révision par avenant.

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable, notamment par l’intermédiaire du comité de pilotage, les différents qui pourraient naître entre elles au cours de l’exécution du contrat.

En cas de litige persistant, celui-ci sera porté devant les tribunaux compétents.

Fait en 10 exemplaires originaux à Aix en Provence, le 

Signataires :

Pour le Consortium UNR PACA :

Le Président de l’ Université d’Avignon et des Pays du Vaucluse, 

Le Président de l’ Université de la Méditerranée Aix Marseille II
Le Président de l’ Université de Nice Sophia Antipolis
Le Président de l’Université de Provence Aix Marseille I
Le Président de l’Université du Sud Toulon Var 
Le Président de l’Université Paul Cézanne Aix Marseille III
Pour la Région :

Le Président du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur
Pour le Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche :

Le Recteur de l’Académie d’Aix Marseille

Le Recteur de l’Académie de Nice :

Le Préfet de Région, représentant l’Etat :
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